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Prime Référent de HUB & 
Poste CDP Er 

Lors de la présentation du nouveau format de Hub, la Direction avait annoncé vouloir 
supprimer la prime de référent pour les agences ouvertes moins de 3 jours !! 

La CFDT a été entendu  car la Direction a supprimé 
cette mesure, et nous avons même obtenu une 

avancée  sur l’octroi de la prime de référent ! 

QUAND ? À PARTIR  DU  DERNIER  QUAD 2026 (Q3) 

AVIS CFDT  

Maintien d’un référent (les référents des hubs actuels sont 
maintenus) 

L’enveloppe passe de 600 € annuel à 1000 € annuel par 
agence satellite, toujours répartie à parts égales sur  les 3 
quads. 

À la main du DIA pour valoriser les collaborateurs (référent 
et collègues) ayant joué un rôle clé au sein de l’agence 
satellite (sécurité du site, accueil de qualité et propreté des 
locaux  …) 

Prime Référent de HUB  

Postes de CDP er 

Avec les perspectives de fermetures d’agences, ce poste 
d'expert semble être une belle opportunité de mobilité 
pour des DIA ,Conseillers Affinité, voire CSEP dont la 
mission est déjà positionnée sur la clientèle 
professionnelle ! 

Les élus  CFDT regrettent  que le cadre  de la prime référent (avec des 
items de suivis précis) n’ait pas fait l’objet d’une simplification. La 
CFDT est tout de même satisfaite d’avoir été entendue sur la 
revalorisation du montant à attribuer. Les élus CFDT  resteront 
attentifs à des distributions « subjectives », et demandent d’ores et 
déjà que la totalité du montant soit attribué à chaque Quad (333,33 €) . 

Des postes de CDP er disponibles après recueil 
dans chaque région de  l’avis sur la déclinaison du 

projet Pro-Er ! 

Pour rappel, situés en région ou dans les espaces ER, le CDP er a pour mission de 
développer la partie "vie privée"  des dirigeants ER. Il doit développer une expertise en gestion 
du patrimoine et fiscalité du dirigeant.   


